
CONFIDENTIEL ANNEXE B6 

PROJET D'EVALUATION JURIDIQUE DES ACCORDS DE PARTENARIAT DE 
LA GECAMINES (CONTRAT No 31/COPlREP/SE/02/2005) 

FICHE ANALYTIQUE DE L'ACCORD DE PARTENARIAT : 

VI - KIhTOSS FORREST 

(Exploitation de la filiere Kamoto (mine) Dima-Kamoto Concentrateur -Usines 
hydrometallurgiques de Luiln) 

ACCORD PRIORITAIRE 

1. CONTEXTE DU PARTENARIAT 

A. Origine et evolution 

l0 Apres visites et negociations qui semblent avoir commence en juillet 2001 
quand M. George Forrest etait le President du Conseil d'Administration de la 
GCM, le 24.06.2003, GCM et Kinross-Forrest Limited (•á KFL •â) ont signe un 
Accord Preliminaire (AP) relatif a l'exploitation et la transformation des 
minerais localises dans le Groupe Ouest de la GCM (VI.6), modifie par 
l'Avenant nO1 du 04.07.03, (VL9), et une Convention de Confidentialite y 
relative (V1.7). 

Selon I'AP, le Projet se fera a travers une societe par actions a responsabilite 
limitee denommee •á Kamoto Copper Company SARL•â (•á KCC SARL•â) qui 
sera constituee par CGM et KFL (art. 2, art. 5.1.a et art. 5.2.a). 

Le Projet consiste en : 

- la rehabilitation de la mine souterraine de Kamoto ; 
- la rehabilitation et developpement d'une mine a ciel ouvert 

comme source des minerais oxydes (Dikulwe, Mashamba, 
T 17 ou tout autre gisement a convenir entre Parties lors 
des negociations de YAccord Definitif, pouvant garantir 
une quantite suffisante de minerais oxydes pour assurer la 
profitabilite du projet (voir Avenant No. 1, Art. 1) ; 

- la rehabilitation des concentrateurs de Kamoto et de Dima, 
des usines de Luilu, des installations necessaires incluant 
les tailings, des installations de maintenance, de support 
logistique, des bureaux, des infrastructures sociales, des 
routes.. . (Art. 3). 

Les obligations de KFL consistent, outre la creation de KCC SARL, a : 



- faire une etude de faisabilite dans les 6 mois de la date de 
mise en vigueur de I'AP; - organiser le financement du projet et obtenir en faveur de 
KCC SARL les credits necessaires pour entreprendre les 
travaux decrits ci-dessus et pour satisfaire les besoins 
financiers du projet. (art. 5.1) 

Les obligations de CGM sont, outre la creation de KCC SARL de: 

- mettre a disposition du Projet les reserves et ressources 
concernees par le Projet ; 

- mettre a disposition du Projet les usines et installations sous 
forme d'amodiation selon les conditions et modalites a 
convenir ; 

- realiser les travaux qui seront determines dans les accords 
definitifs. (art. 5.2) 

Les obligations de KCC SARL sont: 

- d'organiser et gerer les depenses d'investissements pour la 
rehabilitation, la construction des installations de 
production et pour les autres installations et infrastructures ; 

- de rembourser le montant du financement mis a disposition 
par KFL; 

- d'assurer la gestion adminisirative et technique, du 
personnel, la protection de l'environnement, etc. (Art. 5.3) 

Les actifs de la CGM mis a disposition du partenariat selon 1'AP sont donc : 

- la mine souterraine de Kamoto ; 
- les concentrateurs de Kamoto et de Dima ; 
- les usines de Luilu (dans la lettre du 16/10/01, Vi.3.2, il est 

note que 4 a 5 voies de production miniere GCM 
differentes se retrouvent aux usines de Luilu et devraient 
donc, dans le futur, y etre traitees en •á TAF •â, Art. 3). 

2' Par la suite, une Convention de Joint Venture a ete signee entre les memes 
parties le 07.02.04 (VI.24) concernant plus d'actifs de GCM (on a ajoute 
•áGCM est en outre tenue de mettre a disposition de KCC SARL toutes 
Concessions supplementairesexploitables dans l'eventualite ou les 
Concessions cedees par GCM seraient epuisees avant d'atteindre la 
production totale de metal prevue dans L'Etude de Faisabilite ou avant 
l'expiration de la Convention de JV •â (Art. 3.1. i ), et pour des objectifs 
differents a ceux etablis dans I'AP : 25.000 tonnes de cuivre metal par an 
pendant la premiere annee (au lieu de 40.000 tonnes de minerais sulfures 
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traites, AP, Art. 4); 60.000 tonnes de cuivre metal par an (au lieu de 
90.000 tonnes de minerais sulfures traites pendant la deuxieme annee dans 
I'AP) ; 105.000 tonnes de cuiwe metal par an (au lieu de 150.000 tonnes de 
minerais sulfures traites apres quatre ans ; il y a une erreur de frappe dans 
I'AP) ; et 150.000 tonnes de cuivre metal par an apres 6 ans selon la 
Convention de JV. 

3" La Convention de JV prevoit la creation de KCC SARL et stipule aussi que 
l'execution des obligations de KCC SARL sera menee a bien au nom de KCC 
SARL par KOL (Arts. 5.4 et 10 de la Convention de JV). 

( N N  : les statuts de KFL, Article 1, indiquent que le •á KCC Operator •â est 
•á Kolwezi Operating Limited (KOL) •â, mais en meme temps, le meme article 
definit •á KOL •â comme •á Kamoto Operating Limited •â ; les representants de 
la GCM doivent encore clarifier ce point a la nouvelle equipe de la GCM). 

Les statuts de KCC SARL apparemment souscrits sous forme authentique le 
25 juillet 2005, ils pourraient comporter des irregularites. Pour les details et 
autres defauts legaux concernant les statuts, voir l'intitule •áCreation de KCC 
SARL •â . 

4" La Convention de Joint Venture prevoit aussi la conclusion d'une Convention 
de Gestion entre KCC SARL et l'operateur KOL (art.1O.l.a). L'Operateur, 
entre autre, gerera, dirigera et controlera toutes les affaires et operations de 
KCC SARL (Art.lO.1.a.i). KOL ne semble pas encore etre cree et la 
Convention de Gestion ne semble pas etre conclue. 

5 O  Apparemment, le Projet de Rehabilitation du Groupe Ouest avait fait l'objet 
d'un appel d'offres international qui avait ete interrompu a la demande du 
gouvernement (voir Note a I'ADG du 23 juin 2003), mais il n'y a pas des 
details dans le dossier le concernant ni les raisons de l'interruption dudit appel 
d'offres international. 

B. Relation avec d'autres partenariats 

Chevauchement avec les actifs concernes par l'Accord avec Iscor signe le 27 
fevrier 1997 

Prealablement, GCM avait deja negocie avec Iscor Ltd. un Accord Preliminaire 
concernant les memes actifs (notamment : a) mine souterraine de Kamoto, b) concentrateur 
de Kamoto KT0 2, et c) l'usine metallurgique de Luilu) ; ledit Accord avait ete signe le 27 
fevrier 1997, les negociations avec Iscor semblent actuellement dormantes mais 
apparemment la GCM n'avait pas acheve formellement le processus de resiliation dudit 
Accord avant que les negociations avec KFL aient commencees (voir FA Iscor). 
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En 2001, GCM elle-meme avait reconnu les droits prioritaires d'lscor et le 
chevauchement des actifs pendant lesdites negociations avec KFL (voir rapport du Ministre 
des Mines au President de la Republique du 9 octobre 2001, VI.2.1). En outre, KFL avait ete 
aussi informee par ecrit du fait que les actifs de la GCM etaient deja concernes par le 
partenariat avec Iscor (voir lettre de GCM du 16 octobre 2001, VI.3.1). 

KFL et GCM reconnaissent ce fait et que la situation juridique avec Iscor n'est pas 
encore reglee ; l'Article 12.3 de la Convention de N dit : •á Les Parties ont connaissance de 
la situation juridique de la mine Kamoto et s'interdisent de formuler a l'endroit de I'une ou 
l'autre partie une quelconque revendication qui pourrait en decouler B. 

Pendant l'Atelier de Lubumbashi (le 22 octobre 2005), le President du Conseil 
d'Administration de la=GCM s'est engage a nous fournir une copie de l'avis juridique de Me 
Bruno Collins concernant les consequences legales pour KFL de signer I'AP avec GCM etant 
donne le chevauchement des actifs avec I'AP conclu par la GCM avec Iscor en 1997. A la 
date de la preparation du Rapport Final par le Consultant Juridique (janvier 2006), la GCM 
n'a pas fourni ledit avis. 

Par contre, la GCM a fourni une lettre du Ministre des Mines du 19 octobre 2005 qui 
laisse comprendre que Kumba a essaye de revendiquer ses droits concernant le projet 
Kamoto et que la situation avec Kumba Resources (le successeur a Iscor Ltd.) n'a pas ete ni 
correctement ni finalement reglee (Note : le Consultant Juridique avait demande depuis 
l'Atelier de Lubumbashi en avril 2005 copies de toute la correspondance entre Kumba et la 
GCM depuis le 20 mars 2003 jusqu'au jour; sauf ladite lettre, il n'a rien recu a la date de la 
preparation du Rapport Final). Ce point devrait etre egalement adresse par la nouvelle 
equipe de la GCM. 

C. Points saillants pour l'analyse et la strategie eventuelle 

1' Est-ce que l'Accord Preliminaire du 24.06.2003 n0595/8140/SG/GC/2003 (VL6), 
Avenant nol du 04.07.2003 (VI.9), est en vigueur ? 

Droit applicable : droit de la RDC (art.16.l) 

Reglement des differends : a defaut de reglement amiable, arbitrage a la Chambre 
International de Commerce de Paris (art.16.2) 

. . ~~~.~ . .. . ... ~ . .  . .~ ~~ ~-~ ~ .~ ~ ... .. 

a) Entree en vigueur 

L'AP entrera en vigueur des l'obtention par GCM et par KFL des autorisations 
requises (art.19.1). L'Article est imprecis ; pourtant GCM n'a pas encore fourni au 
Consultant Juridique ni la decision du Conseil d'Administration ni l'autorisation prealable 
de l'autorite de tutelle approuvant l 'M. KFL n'a pas encore fourni a la GCM la decision de 
son Conseil d'Administration non plus. 
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Selon l'art.19.1 , les Parties s'engagent a deployer tous leurs efforts afin de s'assurer 
que la condition dudit article (l'obtention des autorisations requises par GCM et KF'L) soit 
entierement respectee et realisee (sic) dans les meilleurs delais. (art.19.2) 

Si la condition prevue a l'art.19.1 n'est pas realisee dans le delai de trois mois, I'AP n'aura 
plus d'effet et aucune partie n'aura droit a reclamer quoi que ce soit a l'autre Partie 
(art.19.3). 

Note: Pendant l'Atelier de Lubumbashi (le 22 octobre 2005), le President du Conseil 
d'Administration de la GCM avait promis de fournir lesdits documents au Consultant 
Juridique . A la date de la preparation du Rapport Final (janvier 2006), la GCM ne les lui a 
pas fourni. 

Au cas ou I'AP serait en vigueur, on doit tenir en compte l'Art. 19.10 a) de la 
Convention de JV ou il est stipule que I'AP n'est pas remplace par ladite Convention. C'est- 
a-dire, on aurait deux accords valides et en vigueur avec des dispositions pas toujours 
identiques ou compatibles. 

b) Etude de faisabilite 

KFL s'engage a entreprendre 1'Etude de Faisabilite, des la mise en vigueur de I'AP et 
de la terminer dans les 6 mois maximum a partir de la date de la mise en vigueur telle que 
prevue a I'art.19 pour autant que les accords finaux ont ete signes 2 mois a partir de cette 
date. (art. 8.1) 

Au cas ou l'etude de faisabilite serait concluante et que les Parties decideraient de 
reactiver l'exploitation, les Parties deploieront tous leurs efforts pour realiser les objectifs 
definis dans I'art. 4 de I'AP, et demarrer les chantiers miniers dans les six mois des la 
decision des parties de developper et de mettre en exploitation le projet. (art.8.2) 

L'intention des parties est de commencer la production des metaux le plus rapidement 
possible. (art.8.3). Au cas ou les delais prevus aux articles 8.1, 8.2 et 8.3 ne seraient pas 
respectes, les parties s'accordent et conviennent de se rencontrer pour etablir de bonne foi 
les raisons et les manquements et pour y trouver des solutions. 

Problemes : 

1) Est-ce que KFL a realise 1'Etude de Faisabilite mentionne dans I'AP ? Dans quel 
delai ? Pendant l'Atelier de Lubumbashi (le 22 octobre 2005), le President du Conseil 
d'Administration de la GCM a dit que non. 

2) Hormis la disposition de I'art. 19.3, il n'est pas prevu dans I'AP de delai a 
l'expiration duquel les effets juridiques de I'AP prendront fin au cas ou les delais n'etaient 
pas respectes. 
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2' Convention de Joint-Venture n0632/671 l/SGIGC/2004 signee le 7.02.04 (VI.24) 

Droit applicable (art. 21) : principes de droit international des affaires et droit de la 
RDC. 

Reglement des differends (art. 21) : competence obligatoire de la juridiction arbitrale 
(CEPANI) mise sur pied a la section 11.2 de la Convention et en ce qui concerne les 
matieres non soumises a l'arbitrage, juridiction non exclusive des chambres francophones 
des Tribunaux de Bruxelles. 

a) Entree en Vigueur 

L'art. 22 de la Convention stipule que celle-ci entrera en vigueur a la date de son 
approbation •á par les differentes autorites de tutelle de GCM qui sont le Ministere des 
Mines et le Ministere du Portefeuille •â. 

Problemes : 

1) La GCM n'a pas notifie les autorites de hitelle au prealable que les actifs concernes par 
ce partenariat chevauchaient les memes actifs que I'AP avec IscorKumba Resources 
signe en 1997 et que le processus de resiliation dudit accord apparemment n'etait pas 
correctement acheve. 

2) Apres l'Atelier de Lubumbashi d'octobre 2005, le Consultant Juridique a recu une copie 
de la leitre du Ministre des Mines du 23 juillet 2005 informant la GCM que •á .... lors de 
sa reunion ordinaire du 15 juillet 2005, le Conseil des Ministres a approuve le projet de 
partenariat entre la GCM et Kn .... Aussi, vous saurais-je gre de bien vouloir prendre 
toutes les dispositions necessaires pour l'aboutissement dudit partenariat dans les 
meilleurs delais et de m'en faire rapport.. •â. Note : dans le dossier, il n'y a pas de lettre 
adressee a la GCM de la part du Ministre de Portefeuille concernant son approbation de 
la Convention. La nouvelle equipe de la GCM devrait obtenir la copie de ladite lettre et 
une copie du proces verbal de la reunion ordinaire du Conseil des Ministres du 15 juillet 
2005 afin de connaitre les details de ladite reunion et de l'approbation correspondante 
des Ministres. Avec ces elements, elle pourrait determiner exactement la date d'entree en 
vigueur de la Convention de JV. 

Par la suite, le 4 aout 2005, le decret presidentiel No. 051070 a ete promulgue en 
approuvant la Convention de JV, c'est a dire que le gouvernement s'est engage (l'Art. 2 
dudit decret stipule que •á le  Ministre des Mines et le Ministre de Portefeuille sont 
charges chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present Decret qui entre en 
vigueur a la date de sa signature D). On doit remarquer que dans le dossier il n'y a aucun 
document ou correspondance du Ministre des Mines et du Ministre de Portefeuille 
posterieure a ladite date du decret presidentiel concernant son execution par les deux 
Ministres. 
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3) 11 manque l'autorisation du Conseil d'Administration de la GCM et celle du Conseil 
d'Administration de KFL @as fournies dans le dossier). 

4) la Convention ne stipule pas que I'AP soit remplace par elle. Au contraire, l'Art. 19.10 a) 
de la Convention stipule que I'AF' n'est pas remplace par ladite Convention. Comme 
deja note ci-dessus, si les deux documents seraient en vigueur, plusieurs problemes 
decoulent du fait d'avoir des dispositions pas toujours identiques ou compatibles dans les 
deux accords. 

b) L'Etude de Faisabilite 

La situation juridique depend de la question de savoir si la Convention de JV est 
entree en vigueur et en quelle date. 

Question : dans quelle mesure l'etude de faisabilite conditionne-t-elle la Convention 
de JV comme l'avait recommande le Ministre des Mines dans sa lettre du 25.10.2003 a la 
GCM n•‹Cab.Min/Mines/01/406/03 (VI.19.1) ? 11 avait demande a la GCM d'exiger de KFL 
de fournir 1'Etude dans les six mois, est-ce qu'on a ignore les instructions du Ministre? 
Apparemment oui. 

La Convention est ambigue concernant la realisation de 1'Etude de Faisabilite. 
L'Article 3.3. a) et b) stipulent les declarations et garanties de KFL : •á KFL a l'expertise et 
les capacites pour lever et mettre a disposition les financements necessaires au Projet tel que 
definis par 1'Etude de Faisabilite ....( et) mettre a disposition l'expertise technique, 
administrative et de gestion necessaire pour rehabiliter et conduire les operations telles que 
definies dans 1'Etude de Faisabilite •â . C'est-a-dire, pour etre en mesure de faire ces 
declarations et garanties, KFL aurait du avoir 1'Etude faite. 

L'Article 4.1. a) dit : •á Conformement a I'AF', IUT a entrepris la preparation d'une 
Etude de Faisabilite ayant comme objectif general l'arrangement et le financement du 
projet ... . . .. B. Le probleme est que I'AP avait un delai precis pour le faire qui, 
apparemment, n'a pas ete respecte par KFL et la Convention de JV ne remplace pas les 
dispositions de I'AF' (voir Art. 19.10 a) de la Convention de JV). 

La Convention de JV prevoit que 1'Etude de Faisabilite soit effectuee dans les 4 mois 
suivant la signature et les approbations necessaires de la Convention de JV. Au cas ou cela 
n'est pas le cas, les Parties conviennent de se rencontrer dans le plus bref delai pour 
examiner les causes et proposer les voies et moyens pour y remedier en accordant un delai 
supplementaire de maximum 4 mois (art. 4.2). 

-Si 1'Etude n'est pas terminee dans le delai supplementaire de 4 mois (art. 4.2.), la GCM se 
reserve le droit de resilier la Convention de JV et sans prejudice de ses droits. 

-Si dans les 12 mois apres reception par GCM de ladite etude, KCC SARL n'a pas 
commence a travailler au projet en raison de sa propre inaction, la Convention devient 
caduque et ce sans prejudice pour GCM de ses autres droits (art. 4.3). 
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Probleme : 

Apparemment KFL a obtenu une periode de grace pour completer l'etude, mais la 
copie de la lettre correspondante n'est pas fournie par la GCM. Pendant l'Atelier de 
Lubumbashi (le 22 octobre 2005), le President du Conseil d'Administration de la GCM a dit 
que KFL preparait une Etude de Prefaisabilite (plutot qu'une Etude de Faisabilite comme 
stipule et requise dans la Convention). La nouvelle equipe de la GCM a besoin de plus de 
details concernant la realisation (ou pas) de I'Etude de Faisabilite, et dans quel delai, afin de 
determiner la defaillance (ou non) de la part de KFL. 

c) Nature et validite des droits miniers de la GCM contribues ou mis a la disposition du 
partenariat 

L'Annexe A de la Convention de JV manque (elle decrit les actifs mis en gestion par 
GCM). De toute facon, on sait deja que les actifs se chevauchent avec ceux du PartenaIiat 
IscorKumba qui aurait d'eventuels droits prioritaires. 

Pendant l'Atelier de Lubumbashi (le 22 octobre 2005), le President du Conseil 
d'Administration de la GCM a dit que les actifs comprennent •áun morceau du PE 525 )) 
mais il n'a pas fourni des details precis, et M. Kabala a ajoute que i< c'est maintenant qu'ils 
sont en train de creer le titre minier a ceder a KCC SARL en divisant le PE 525 D. Ils se sont 
engages a fournir les cartes de retombes minieres correspondantes au Consultant Juridique, 
mais a la date de la preparation du Rapport Final Cjanvier 2006), la GCM ne les lui a pas 
fourni et l'Annexe A de la Convention de JV non plus. La nouvelle equipe de la GCM 
devrait obtenir lesdits documents et les analyser car, le Consultant Juridique remarque, une 
partie du PE 525 est concerne par les partenariats AMFI et GEC, et 86 carres dudit PE ont 
ete deja cedes a SRM. 

L'art. 3.1.b de la Convention de JV stipule que les concessions sont valables et en 
vigueur, qu'elles ont ete validees conformement a l'art. 337 du Code, et qu'elles seront 
ulterieurement encore valables pour une periode venant a expiration, au plus tot, 20 ans apres 
l'entree en vigueur, la duree de validite etant extensible ulterieurement soit pour la duree 
d'exploitation entiere des mines, soit pour une periode supplementaire de 10 ans, en fonction 
de celle de ces deux periodes qui sera la plus courte. 

Problemes : - 

Il est essentiel de relever que GCM ne peut negocier des accords sur des droits 
miniers si elle n'est pas la titulaire legitime et enregistree desdits droits, ou le faire pour une 
duree plus longue que celle indiquee sur le titre minier correspondant, auxquels cas elle ne 
peut pas en disposer. 11 serait souhaitable de realiser une recherche minutieuse de •ádue 
diligence •â aupres CAM1 afin de determiner presentement la validite et la duree de tous les 
droits miniers de la GCM . 
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Elle ne peut pas non plus negocier un partenariat sur des actifs qui sont deja engages 
dans un autre. 11 lui faut respecter les droits prioritaires acquis par un partenaire et s'assurer 
que ces droits acquis se soient eteints par invalidite pour cause legitime ou bien veiller a 
resilier formellement l'accord concerne selon les dispositions correspondantes, s'il y a lieu, 
avant d'engager des negociations sur ces actifs avec un nouveau partenaire, sinon on risque 
serieusement qu'un proces (ou plusieurs) soit intente contre la GCM, qu'elle soit poursuivie 
en justice par le partenaire qui detient des droits prioritaires. 

d) Statuts de Kn 

Les documents suivants manquent dans le dossier : 

a) les pouvoirs octroyes a M. George Arthur Forrest, pour representer George 
Forrest International Afrique sprl, B. Buchan pour representer Kinross Gold et 
Arthur Ditto pour representer Tain Holdings Limited (ces societes sont les 
actionnaires de Kn) ; 

b) les pouvoirs octroyes a M. Arthur Ditto et M. Malta David Forrest, et leur 
nomination comme President et Administrateur de KFL, respectivement. 

c) les resolutions du Conseil d'Administration de KFL approuvant la signature 
de I'AP et de la Convention de JV. 

En outre, il y a plusieurs questions qui meritent d'etre etudiees (voir Point 8. ci- 
dessous, •á Droits de regard de la GCM •â). On doit noter que le Consultant Juridique 
n'a pas recu lesdits documents manquants de la part de GCM a la date de la 
preparation du Rapport Final (janvier 2006). 

e) Creation de KCC SARL 

L'Article 5.1 de la Convention de JV (VI.24.20) ne stipule pas un delai pour la 
creation de KCC SARL : •á KFL et GCM s'engagent a proceder a la constitution d'une 
SARL qui sera denommee KCC SARL des que possible apres la communication d'une Etude 
de Faisabilite positive a GCM comme prevu a l'Article 4.2 •â. 

Problemes : 

1. Il n'y a pas de delai stipule pour la constitution de la SARL 

2. Mais selon l'Article 5.1. de la Convention, KCC SARL, et la pratique de la GCM qui 
devrait etre habituelle dans des cas comme celui-ci, la SARL aurait du etre constituee 
apres, et pas avant, la communication d'une Etude de Faisabilite positive a la GCM par 
son partenaire; GCM et KFL n'ont pas respecte ladite disposition car selon le President 
du Conseil d'Administration de la GCM, KFL n'a pas fait ladite Etude (affirmation faite 
pendant l'Atelier de Lubumbashi au mois d'octobre 2005). 

En outre, la GCM a besoin de l'autorisation prealable de la tutelle requise par l'article 41 de 
la loi no 78-002 du 6 janvier 1978 pour prendre la participation financiere en KCC SARL 
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dont il s'agit (cad la partie correspondante de la souscription totale d'un montant de USD 
250.000 du capital social, VI.29.3). Or, a l'evidence, l'unique autorisation qu'elle a recue est 
une autorisation de conclure la Convention de JV, qui prevoit la creation de KCC SARL 
a apres la communication d'une Etude de Faisabilite positive a la GCM. n (Art. 5.l(a) ; 
Vi.24.20). Une Etude de Faisabilite ne lui a pas ete communiquee par KFL avant la 
souscription au capital social de KCC SARL. Donc, a moins qu'il existe une autre 
autorisation ecrite dont nous ignorons l'existence, la GCM n'etait pas autorisee au prealable 
par la tutelle pour prendre une participation financiere en KCC SARL avant la 
communication d'une Etude de Faisabilite positive par KFL. 11 faut noter que le decret no 
051067 du President de la Republique en date du 4 aout 2005 qui a autorise le fondement de 
KCC SARL ne comble pas juridiquement le manque d'autorisation prealable de la tutelle, car 
le President n'est pas l'autorite legale de tutelle de la GCM. Par consequent, il semble que 
les signataires des statuts de KCC SARL de la part de la GCM (1'ADG et le President du 
Conseil d'Administration de l'epoque) n'etaient pas autorises a engager la GCM quant a ce, 
au moment de la signature (le 25 juillet 2005). Cad, la GCM ne s'est pas engagee par la 
signature non autorisee des statuts de KCC SARL par Messrs. Nzenga et Twite ; il faut donc 
reconstituer la KCC SARL apres la communication d'une Etude de Faisabilite positive a la 
GCM par KFL. 

3. Defauts legaux des statuts de KCC SARL: 

Les eventuels defauts et manquements legaux indiques ci-dessous pourraient resulter 
du caractere lacunaire et incomplete de la documentation recue de la part de la GCM. On 
notera parmi ces manquements apparents ce qui suit : 

Tout d'abord, on a deja mentionne dans le point 2 ci-dessus le manque d'autorisation 
prealable de la tutelle pour la prise de participation financiere en KCC SARL par la GCM, ce 
qui rend incompetent les personnes qui ont signe pour la GCM et met en cause la validite de 
la creation de la SARL. 

En outre, le preambuIe des statuts de KCC SARL indique qu'elle est constituee de 7 
associes dont 5 personnes morales et 2 personnes physiques. Toutes les personnes morales 
de droit congolais ont ete representees, sous reserve de ce qui precede concernant la GCM, 
mais la signature de M. Arthur Ditto en representation de Kinross-Forrest Limited manque et 
pour le reste, il n'y a pas des references aux pouvoirs octroyes a M. David Malta Forrest pour 
les representer et ils ne sont pas attaches aux statuts non plus. 

Dans le cas de la societe TAIN HOLDINGS LIMITED au sujet de laquelle il n'est 
meme pas indique sa nationalite, les noms ainsi que les pouvoirs de la personne ou des 
personnes statutairement habilitees a l'engager. Son existence entant que personne morale de 
droit etranger n'est pas etablie. 

La societe TAIN HOLDINGS LIMITED ainsi que Messieurs Robert BUCHAN et 
Arthur Diito (actionnaires personnes physiques) n'ont pas signe eux memes sinon c'est la 
signature de Monsieur MALTA David Forrest a la fin du document, sans indiquer que celui- 
ci est porteur des mandats recus desdits actionnaires l'autorisant d'agir en leurs lieux et 
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places. 

N'etant pas porteur de mandat, Monsieur MALTA David FORREST a juridiquement 
agit en son nom personnel de sorte la societe doit etre consideree comme ayant ete constituee 
par 4 actionnaires au lieu de 7 comme l'exige l'article 1.2' de l'arrete royal du 22 juin 1926. 
Des lors, l'autorisation presidentielle ne pouvait pas etre accorde. 

D'ailleurs au sujet du mandat, reglemente par l'article 526 du CCCL III qui dispose 
que •á le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne a une autre le 
pouvoir de faire quelques choses pour le mandant et en son nom. Le contrat ne se forme que 
par l'acceptation du mandataire •â, la jurispmdence note que •á s'oblige personnellement la 
personne qui laisse ignorer a son CO-contractant qu'elle agit en qualite de mandataire et ne lui 
fait pas connaitre le nom de son mandant •â (ler. Inst. Leo, 4/05/1955, RCJB, 1956,p 48) 

Par-dessus tout, Monsieur Jean Pierre KONGOLO WADILA qui a agit au nom et pour 
les comptes des actionnaires de KCC SARL n'avait pas en realite mandat de tous les 
actionnaires de sorte qu'il ne pouvait pas declarer devant le notaire que l'acte qu'il presente 
renferme la volonte de tous les actionnaires. 

En effet, le dernier paragraphe des statuts affirme que •á les societes apporteuses et la 
societe presentement constituee donnent tous pouvoir au porteur d'une expedition des 
presentes, a l'effet de comparaitre devant toutes autorites competentes pour y signer tous 
actes, proces-verbaux et plus generalement proceder a l'execution des formalites exigees par 
la presente constitution B. 

Au regard des termes de ce mandat, il y a lieu de relever que : 

a) Monsieur Jean Pierre KONGOLO WADILA n'y a pas ete nommement designee comme 
le veut I'article 526 precite ; 

b) Meme s'il aurait ete designe nommement, il n'aurait agit que aux noms et pour les 
comptes des •ásocietes apporteuses •â qui seraient les actionnaires personnes morales, a 
l'exception des actionnaires personnes physiques de sorte que le nombre minimum legal 
requis (7 actionnaires) ne serait pas atteint pour constituer un SARL ; 

De ce qui precede, la validite de I'acte dresse par le notaire pourrait etre remise en 
cause. Dans cette hypothese, en application de l'article 200 du CCC L III qui dispose que (( 
I'acte qui n'est point authentique par l'incompetence ou l'incapacite de l'oficier ou par 
defaut de forme, vaut comme ecriture prive s'il a ete signe des parties •â. Or, l'article ler de 
l'arrete royal du 22 juin 1926 exige que I'acte servant a creer une SARL soit produit sous 
forme authentique, c'est-a-dire conforme aux prescrits de l'ordonnance-loi no 66-344 du 09 
juin 1966 relative aux actes notaries. En definitive, meme s'il y a eu un decret presidentiel 
autorisant sa creation, KCC n'existerait pas entant que SARL. 

Observations 
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Le Consultant Juridique fait observer neanmoins qu'il est possible que les elements et 
documents dont l'absence est remarquee ci-dessus existent, mais ils n'ont pas ete mis a la 
disposition du Consultant Juridique, auquel cas, la constitution de la societe TAIN 
HOLDINGS LIMITED serait alors etablie. 

Aussi, comme on peut le remarquer, une partie de ce qui rendrait la constitution de 
KCC imeguliere, c'est l'absence de mandats en vue de sieger et de signer a la place des 
personnes absentes. Nous voulons assumer que les services de la Presidence de la Republique 
ont verifie et confinne la regularite de la constitution de la KCC SARL, notamment si cette 
derniere avait produit ses statuts sous forme authentique et que les statuts avaient etaient 
prepares selon les dispositions de la loi, avant de preparer le Decret a presenter au Chef de 
SEtat pour autorisation de la creation de la KCC SA=. 

N'ayant eu en sa possession que les elements lui fournis par la GCM, le Consultant 
Juridique a fait la presente analyse sous reserve de l'existence de documents et mandats dont 
le defaut est releve. 

Toutefois, les lacunes en ce qui concerne le defaut d'autorisation prealable de la tutelle, 
ainsi que la faute dans les statuts de KCC SARL concernant la date de sa constitution, nous 
oblige d'exprimer des reserves quant a la validite et l'existence de cette societe. 

f) Creation de Newco 

Les statuts de KFL indiquent qu'une societe 'Wewco" doit s'etablir; KFL cedera ses 
actions dans KCC SARL et ses droits et obligations dans la Convention de JV a Newco 
avant le commencement des operations du Projet envisage dans la meme Convention 
(Preambule D). Quel a ete le but de faire ladite cession a Newco qui n'a pas ete consentie 
par GCM? (pas prevu dans I'AP ni dans la Convention de JV). Et pourquoi les actionnaires 
de KFL souhaitent que KFL •á soit impliquee le minimum necessaire dans les operations de 
KCC SARL avant la cession a Newco •â? (Preambule, D, Statuts de KFL). Ca serait tout a 
fait contraire aux dispositions et l'esprit de la Convention de JV avec GCM. 

Newco sera chargee a la fois d'obtenir le financement et apporter l'expertise 
technique pour le Projet. Question: Etant donne que KFL avait declare et garanti dans la 
Convention de .IV, Art. 3.2. et 3.3. (V1.24.18) qu'elle a ((l'expertise et les capacites pour 
lever et mettre a disposition les financements necessaires au Projet tel que definis par 
1 'Etude de Faisabilite ... et mettre a disposition l'expertise technique, administrative et de 
gestion necessaire pour rehabiliter et conduire les operations telles que definies dans I'Etude 
de Faisabilite •â , pourquoi Newco remplace KFL? . (Prendre note que KFL s'est engage a 
indemniser KCC SARL et GCM pour tous dommages-interets. pertes ou plaintes resultant 
d'une violation desdites declarations et garanties). 

Pendant l'Atelier de Lubumbashi (le 22 octobre 2005), le PCA a dit que GCM avait 
compris que KFL allait acquerir Newco et qu'il fallait faire attention au transfert a Newco . 
La nouvelle equipe de la GCM devrait suivre cela de tres pres. 
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3 O  Convention de Gestion 

La Convention de gestion entre KCC SARL et l'operateur, Kamoto Operating 
Limited, "KOL" (ou •á Kolwezi Operating Limited •â, comme stipule dans les statuts de KFL, 
Article l), societe de droit congolais, ne semble pas encore conclue. De toute facon, etant 
donne les stipulations dans les statuts de KFL, on doit noter d'ores et deja que c'est fort 
probable qu'il y aura des conflits d'interet. 

4" Situation juridique de l'Accord avec Iscor/Kumba 

La nouvelle equipe de la GCM devrait obtenir les copies de toute la correspondance 
entre la GCM et Kumba Resources depuis le 20 mars 2003 jusqu'a ce jour afin de determiner 
si la resiliation de l'accord avec IscoriKumba a ete bien achevee. L'eventuelle annulation du 
Decret No. 142 du 28 octobre 1998 approuvant la Convention relative au regime fiscal et 
douanier et autres garanties specifiques applicables au projet de rehabilitation de la mine de 
Kamoto serait aussi necessaire (voir FA Iscor) . 

II. EVALUATION DES TERMES DU PARTENARIAT 

A. Aspects favorables et faiblesses 

1' Statut Juridique du Partenariat : 

Une societe denommee KCC SARL ayant pour objet l'exploitation et la 
transformation des minerais localises dans le Groupe Ouest (Note : il n'y avait pas de delai 
pour constituer la societe, voir l'Article 5.1 de la Convention de N, VI.24.20) . Cependant, 
elle devait etre constituee apres la communication de I'Efude de Faisabilite positive a la 
GCMpar KFL, mais ni les parties, ni le gouvernement, n'ont respecte l'Article 5.1. de 
la Convention de JV et e l le  ont constitud la SARL avant que I'Etude soit conclue, 
positive et communiquee a la GCM. Comme il est expose ci-dessus, l'autorisation recue 
par la GCM etait de conclure la Convention de JV avec KFL. En participant a la 
creation de KCC SA= avant de recevoir une Etude de Faisabilite positive, la GCM a 
fait autre chose qui n'etait pas autorisee. 

Concernant les dispositions de la Convention de N, contrairement a la lettre de GCM 
du 16.10.2001 (VI.3), il est prevu la creation d'une SARL plutot que d'une association 
momentanee, apparemment avec mise a disposition par GCM des actifs sous forme 
d'amodiation. Mais la Convention est assez vague concernant la forme juridique de la mise a 
disposition des actifs - surtout les droits miniers (par exemple, l'Art. 13.3. dit que, au cas ou 
il y ait dissolution ou liquidation de KCC, elle doit ceder et transferer a GCM tous les Avoirs 
Utilises). Au moins, il n'est pas du tout clair comment les parties envisagent le transfert de la 
propriete des droits miniers sur les PE concernes ou les parties correspondantes. Il est 
recommande donc que soit clarifie que GCM gardera la propriete des •áAvoirs Utilisees •â et 
que KCC SARL n'aura qu'un droit d'usufiuit de ces actifs sous forme d'amodiation. 
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Dans le meme sens, voir la demande du Ministre des Mines du 25.10.2003 dans la 
lettre n•‹Cab.MinlMines/01/406/03 (VI.19) : 

(...) les installations existantes sur le site ne doivent pas faire l'objet de nouveaux 
engagements a moyen et long termes, qui peuvent etre prejudiciables a la 
restmcturation en cours avec le concours de la Banque Mondiale. Toutefois pour des 
actions a court terne vous privilegierez par contre des actions axees sur 
l'amelioration de la production actuelle. D 

- Cfr. aussi le rapport du Ministre des Mines et Hydrocarbures du 9.10.2001 (VI.2) 
? - 

dans lequel il est considere que •á compte tenu de l'importance du patrimoine de GCM 
qui est concerne par le partenariat, la cession en cause diminue considerablement le 
potentiel de GCM et entame son avoir social •â et que •á l'ouverture du capital social 
de GCM ne pourrait etre envisage pour le moment , une politique de privatisation 
necessitant une preparation minutieuse •â. 11 precise qu'un tel partenariat ne peut etre . L 

que d'une duree limitee sans apport des infrastnictures existantes de GCM qui ne 
peuvent etre cedees que dans le cadre d'une loi sur la privatisation •â. 

- ~ 

- Cf. dans le meme sens lettre GCM du 16.10.2001 (VI.3) qui dit qu'une duree de 25 
ans (stade des negociations de 2001) •á conduit a la quasi disparition de GCM ce qui 
est une forme de privatisation dont l'initiative et la decision revienne a 1'Etat 
proprietaire D. 

2" Apports des partenaires : 
. . 

GCM devait apporter les droits miniers et les installations existantes alors que le 
partenaire apportait seulement l'organisation du financement du projet, qui est constituee 
d'un pret B rembourser par le projet et pour ceci le partenaire beneficie de 75% de KCC 
SARL. On doit egalement remarquer qu'il n'a pas eu ni evaluation interne de la GCM, ni par 
un expert independant afin de deteminer la valeur de tous les apports de la GCM et de KFL. 

Selon la Convention les actifs mis a disposition du Projet par GCM sont : 

Toutes les informations et donnees, etudes de faisabilite menees a bien par GCM : % 

dans la zone de Concession (art.6.1) 
. . ~. .. ~. .. . . . ~.~ ~ 

. 

Les droits exclusifs concernant l'exploitation de rejets, les droits de superficie, les 
concessions, les proprietes du projet Kamoto, tous les droits miniers et autres a 
l'interieur de la Zone Miniere (art.6.2) 

La location a KCC SARI, de la mine de Kamoto, des concentrateurs de Kamoto et 
de Dima, du gisement de KAMOTO, du gisement de Dikuluwe, des gisements de 
Mashamba Est et Ouest, du gisement Tl7 ou tout autre pour assurer la 
profitabilite du projet, et des usines hydrometallurgiques de Luilu, leur 
infrastructures et surfaces y compris les installations de traitement, etc. (art.6.3) 
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La cession de contrats et autorisations relatifs a la conduite des operations 
(art.6.4) 

0 Les stocks, fournitures, outils et pieces de rechanges (art.6.5) 

En outre, une grande faiblesse est le fait que la GCM est tenue de mettTe a disposition 
de KCC SARL toutes concessions supplementaires exploitables (pas de precisions sur 
lesquelles et apparemment sans determiner s'il y aurait une remuneration pour le faire) dans 
l'eventualite ou les Concessions definies dans la Convention de JV seraient epuisees avant 
d'atteindre la production totale de metal prevue dans 1'Etude de Faisabilite ettou avant 
l'expiration de ladite Convention ( Art. 3.1. i. ; mais par contre une telle clause n'est pas 
stipule dans l'Accord Iscor.) 

Au fond, la Convention ne precise ni le capital social de KCC SARL, ni comment il 
sera etabli. La GCM s'engage a •á affecter •â les •áAvoirs Utilisees •â a KCC, et en 
contrepartie, la GCM recoit le paiement des •áNettes Recettes des Ventes•â (avec une longue 
liste de deductions) qui pourraient etre minimes et pas payables dans un avenir prochain. 
Mais il n'est pas precise que l'affectation de ces Avoirs Utilisees par GCM constituera une 
partie du capital social de KCC SARL. 

En contrepartie, KFL s'engage: 

•á ... a travailler diligemment pour mener a bien 1'Etude de Faisabilite avec 
l'assistance de GCM, a deployer tous ses efforts pour obtenir le financement 
necessaire a la conduite des operations du Projet. Tout financement de KCC 
SARL pour le Projet qui excede les fonds disponibles en tresorerie et les reserves 
telles que determinees par le Conseil d'Administration, sera fourni au moyen 
d'avances en capital effectues par KFL etlou par des prets octroyes par KFL ou 
par des tiers ou tout autre arrangement financier avec KFL ou des tiers •â (Art. 7.5 
de la Convention). 

Ainsi selon l'art. 5.3.b de I'AP, KCC SARL a pour obligation de rembourser le 
montant du financement mis a disposition par KFL. 

3" Participation dans le capital social du partenariat : 

KCC SARL : 75% des parts sociales pour KFL et 25% pour GCM. Cette repartition semble 
desavantageuse pour GCM compte tenu du poids des apports qui n'ont meme pas ete 
evalues nipar les experts de la GCif nipar un fiers independant. 

- Cf. le rapport du Ministre des Hydrocarbures de 9.10.2001 (VI.2) dans lequel il est 
remarque que la repartition 70% KFL, 30 % GCM des parts de la JV en contrepartie des 
apports de cette derniere •á semble insignifiant •â au regard de la repartition prevue dans le 
dossier ISCOR (30% ISCOR et 70% GCM) avec association d'une duree limitke a 10 ans 
sans privatisation des biens appartenant a la GCM. 11 recommande que •á comme il y a deja 
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d'autres investisseurs qui expriment aussi le desir d'entrer en partenariat avec GCM, et s'il 
faut malgre cela envisager un accord de gre a gre, dans ce cas il faut demander a 
l'investisseur de remonter la part de GCM a une proportion acceptable aux deux parties •â. 

- Dans le meme sens, voir leMe GCM du 16.10.2001 (VI.3) 

Note: Les remarques du Ministre et de GCM precitees ne semblent pratiquement pas avoir 
ete prises en compte. Au contraire, la participation de GCM a ete encore abaissee de 30 a 
25%. Voir pour la difference le Protocole d'Accord de juin 2003 (VI.4.2 et suivant). Ce qui 
est etonnant, c'est que dans la correspondance plus recente les critiques relatives a la forme 
d'association, la duree, les apports des partenaires et les parts sociales n'apparaissent plus. 

4" Participation dans les decisions et la gestion : 

L'Art. 5.34 stipule que le controle operationnel de KCC SARL sera exerce par KFL 
suivant les directives du Conseil d'Administration mais comme le CA est controle par KFL 
(4 membres contre 2 de la GCM), GCM n'a aucune influence, rien a dire, pas de droit de 
veto. Voir les commentaires dans "Droit de regard de la GCM,  point 8 ci-dessous. 

KOL (un operateur de gestion tiers au partenariat pour le gerer sera designe comme 
l'Operateur (voir Art. 10) mais vraisemblablement selon les statuts de KFL, il est controle 
par KFL) ce qui donnera lieu necessairement aux conflits d'interet. 

Gerance 

Le President du Conseil d'Administration et l'Administrateur Delegue seront designe 
par KFL; l'Administrateur Delegue Adjoint sera designe par GCM; les membres du Conseil 
d'Administration de KCC SARL seront nommes par KFLIGCM au prorata de leur actions 
dans la SARL (Art. 13, AP). 

Le Conseil d'Administration de KCC SARL sera compose de 6 membres et de 6 
suppleants (Art. 5.3. a) de la Convention) 

Participation au capital 90% ou plus, designe 6 administrateurs ; 
Plus de 50% mais moins de 90%, 4 administrateurs ; 
Plus de 10% mais moins de 50%, 2 administrateurs ; 
10% ou moins, 1 administrateur 

Si les actionnaires detiennent chacun une participation de 50%, l'actionnaire dont la 
derniere participation etait precedemment de plus de 50% mais qui est passe a 50% gardera 
le droit de designer 4 administrateurs aussi longtemps qu'il detiendra 50% d'actions. Au cas 
ou l'une des parties cesserait d'etre un actionnaire, cette partie n'aurait plus le droit de 
designer un Administrateur ou un suppleant. 
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Le President du Conseil d'Administration sera designe et pourra etre remplace a la 
demande de l'actionnaire qui a le droit de designer 4 administrateurs ou plus, le vice- 
president par l'actionnaire qui a le droit de designer 2 administrateurs (Art. 5.3. c). 

Etant donne que la determination de la participation de la GCM et KFL dans le 
capital de KCC SARL n'a pas ete realisee sur base d'une evaluation objective des apports 
des parties comme decrit plus haut, donc leur participation dans le Conseil 
d7Administration/Gerance de KCC SARL (4 membres pour KFL et 2 pour GCM) ne 
semblent pas refleter le poids des apports respectifs ; ladite evaluation devrait etre faite le 
plutot possible. 

5" Participation dans les benefices et autres avantages d'ordre monetaire : 

- Paiements du loyer : KCC SARL, versera trimestriellement a GCM, une 
somme egale a 2% des Recettes Nettes des Ventes realisees durant les 
premieres 3 annees et 1,5% desdites Recettes pendant chaque periode 
annuelle ulterieure (voir les commentaires dans le Point S., Droits de 
regard de GCM ci-dessous ; vraisemblablement, a cause de toutes les 
deductions a faire, la GCM recevra que des montants minimes). 

- KCC SARL indemnisera GCM pour l'utilisation des Equipements et 
Installations Loues (Art. 6.3. i) ; pas de precisions a cet egard. 

- KCC SARL pourra en outre ceder a GCM tous les autres equipements et 
installations acquis et non-incorpores dans les Equipements et Installations 
Loues, et ce a leur valeur residuelle ou a un prix a convenir (Art. 6.3.1 Les 
Equipements et Installations Loues ne seront pas cedes par GCM a KCC 
SARL). 

6' Obligations et responsabilites des partenaires : 

KFL: 

a) mettre a disposition les financements necessaires au Projet ; KFL 
s'engage seulement a deployer tous ses efforts pour obtenir le 
financement necessaire a la conduite des operations eu egard aux 
actifs de KCC SARL,. Tout financement de KCC SARL pour le 
projet, qui excede les fonds disponibles en tresorerie et les reserves 
telles que determinees par le Conseil d'Administration, sera fourni 
au moyen d'avances en capital effectuees par KFL etfou par des 
prets octroyes par KFL ou par des tiers ou tout autre arrangement 
financier avec KFL ou des tiers (Art. 7.5 de la Convention ; voir 
aussi Arts. 7.6. 7.7. et 7.8.) ; 

b) mener a bien 1'Etude de Faisabilite dans le delai stipule dans la 
Convention, cad dans le delai de 4 mois suivant la signature et les 
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approbations requises par la Convention pour l'entree en vigueur, 
ou dans un delai supplementaire de maximum 4 mois (si 1'Etude 
n'est pas terminee apres le delai supplementaire, GCM se reserve 
le droit de resilier la Convention et ce sans prejudice a ses autres 
droits); et, 

c) creer KCC SARL avec GCM des que possible apres la 
communication de 1'Etude de Faisabilite positive a la GCM (pas de 
delai stipule). 

KCC SARL: . "  

a) detenir et utiliser les Actifs Apportes par GCM afin de mener A 
bien le developpement et l'extraction miniers ; 

b) evaluer de conduire une exploration, un developpement et une 
extraction plus importants a l'interieur de la zone miniere (Art. 
5.1@)); et, 

c) s'engager a traiter les produits appartenant uniquement a GCM 
etlou KFL au concentrateur de Kamoto et aux usines de Luilu sur 
base d'un traitement a facon a un prix negocie, pourvu que ledit 
concentrateur ait une capacite excedentaire (Art. 6.12 et 6.13, 
respectivement). 

Ces operations seront menes a bien au nom de KCC SARL par 
l'Operateur KOL (apparemment affilie a KFL ou ses actionnaires, 
donc il y a la possibilite de conflits d'interet potentiels et GCM 
n'aura pas la possibilite d'exercer plus de supervision et controle). 

Excuses pour non accomplissement des obligations (force majeure, etc.) : pas vues 
dans le dossier 

Force Majeure (Art. 16) : le cas de force majeure sera apprecie conformement 
au droit commun. 

Droits de regard de GCM : 1 

Dans la Convention de JV, la phrase (capprouve par KCC n signifie I'approbation 
d'une resolution par le Conseil d'Administration de KCC SARL, ou I'approbation d'une 
resolution par les actionnaires pendant une Assemblee Generale. KFL detient 75% de toutes 
les actions de KCC SARL et selon l'Article 5.3 de la Convention de JV, elle a le droit de 
nommer 4 sur 6 membres. Par consequent, toutes les decisions qui requierent I'approbation 
du Conseil de KCC SARL, peuvent etre prises sans I'approbation de GCM. Cela se voit tres 
clairement a l'Article 5.4 de la Convention de JV ou on stipule que le controle operationnel 
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de KCC SARL sera exerce par KFL suivant les directives du Conseil d'Administration (qui 
est controle par KFL). 

En outre, l'Art. 5.5 de la Convention de JV stipule que, immediatement apres que 
KCC SARL aura ete constituee, les membres du Conseil d'Administration de KCC SAIU 
seront elus et ledit CA confirmera la designation de KOL comme Operateur et approuvera la 
Convention de Gestion. Il semble que KOL soit une affiliee de KFL ou de ses actionnaires ou 
la GCM n'a pas d'interets ou parts sociales. 

C'est-a-dire, GCM n'aura non plus rien a dire sur la designation de KOL comme 
Operateur du Projet (L'Art. 10.1 (a) de la Convention de JV stipule que la Convention de 
Gestion sera preparee par KFL en consultation avec GCM). 

GCM a le droit de recevoir rapports trimestriels (Art. 6.2J), de verifier les comptes de 
KCC SARL et de l'Operateur (Art. 6.10 e), de recevoir un paiement de 2.0% sur les recettes 
nettes de ventes (Art. 6.10 a.), et le droit de nominer 2 membres au Conseil d'Administration, 
mais, a part ceux-ci, elle n'a rien a dire concernant l'operation du Projet (sauf en cas de 
defaillance importante de la part de KFL). 

Par exemple, selon l'Art. 7.3 de la Convention de JV, les operations seront menees en 
respectant les budgets approuves. Les budgets doivent etre approuves par le Conseil 
d'Administration (ou Actionnaires, au cas ou c'est applicable). Par consequent, GCM peut 
participer pendant la revision des budgets parce qu'elle a deux membres dans ledit Conseil et 
elle est Actionnaire, mais elle n'a pas la capacite de veto, ni meme le droit de changer 
(substantiellement ou pas) les budgets. 

La clause concernant le paiement a GCM de 2.0% sur les recettes nettes de ventes a 
ete redige largement en faveur de KFL. Le paiement est calcule sur les revenus bmts 
minores des deductions permises, mais ces deductions comprennent, entre outres, paiements 
a KFL en remboursement et remuneration du capital investi, et paiements a KFL ou ses 
affiliees ou a des tiers ayant prete de l'argent a KCC SARL. Par consequent, GCM ne verra 
aucun paiement sur les recettes nettes de ventes pendant plusieurs annees. 

L'Article 10.1. d. de la Convention de JV stipule que •á l'Operateur aura le libre choix 
de ses fournisseurs, cocontractants ou sous-traitants competitifs et devra donner priorite en 
preference aux Parties ou societes apparentees aux Parties.. . . . . a la condition que ces entites 
presentent des termes commerciaux concurrentiels, etc. •â Cet Article est une disposition tres 
importante pour les actionnaires de KFL etant donne que l'Article 3.5 f des statuts de KFL 
stipule specifiquement que les actionnaires doivent s'assurer que la Convention de JV inclut 
l'Article 10.1. d. C'est un peu bizarre que cette disposition soit dans les statuts de KFL 
puisque quand les statuts sont entre en vigueur (8-3-04), la Convention de JV avait ete deja 
signee (2-02-04). On peut conclure que les deux documents ont ete rediges en meme temps, 
et meme aussi que cela constitue une preuve que les actionnaires de KFL avaient pris toutes 
ces decisions necessitant normalement la negociation et consentement de GCM sans celle-ci 
avant la conclusion de la Convention de JV. 
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Dans tous les cas, il decoule tres clairement de la Convention de JV que KFL et ses 
actionnaires peuvent engager ses Affiliees afin de rendre des services aux Projet (voir 
l'Article 3.5 c. d., et e des statuts), par exemple, pour la construction, le transport, le 
marketing, etc. Face aux possibles abus, la GCM n'a que le droit de reviser les termes de 
ces contrats afin de verifier s'ils sont competitifs, mais elle n'a pas le pouvoir de bloquer un 
contrat qu'elle trouve irraisonnable. 

9" Pouvoir de resiliation, et consequences de resiliation : 

Les dispositions sur la resiliation sont problematiques dans la mesure ou KFL a 
quasiment toujours la possibilite de resilier la Convention de N, tandis que GCM ne peut le 
faire que dans un cas tres precis. 

Le titre de I'Article 15 de la Convention est intitule •áDroit de Resiliation par KFL et 
par GCM )) mais l'Article ne stipule que des conditions de resiliation par KFL. 

KFL peut resilier la Convention a tout moment moyennant un preavis de 30 jours 
calendriers si la reglementation (les lois) en vigueur en RDC change et reduit la rentabilite 
economique du Projet pour KFL. Ce ne sont pas des criteres objectifs. 

Consequence : les Parties se rencontreront pour prononcer la dissolution de KCC 
SARL. Si GCM souhaite poursuivre les activites, Kn cedera, sans fiais, ses parts dans 
KCC SARL a GCM, et veillera a la demission des personnes qui avaient ete designees 
comme Administrateurs. Dans ce cas-ci , tous les prets souscrits par KFL ou Affiliees au 
benefice de KCC SARL seront remboursables par GCM. Des la reception de la notification, 
KFL sera libere de toute obligation d'effectuer les avances, de financer des frais 
supplementaires relatifs a KCC SARL, de participer a toute augmentation de capital de KCC 
SARL, etc. Les paiements deja faits a GCM par KFL ne seront pas remboursables 
(Convention, Art. 15). 

Les parties peuvent a tout moment mettre fin a la Convention par consentement 
mutuel constate par ecrit (Art. 13.2). 

Consequence : les Parties se mettront d'accord sur les conditions de la dissolutionfliquidation 
de KCC SARL, sous reserve de KCC SARL, de ceder et de transferer a GCM ou toute autre 
entite qu'elle designerait, tous les Avoirs Utilises et tous les Equipements et Installations 
Loues. Si les Parties n'amvent a aucun accord, les conditions de la dissolution de KCC 
SARL seront regies par les statuts de KCC SARL et les dispositions legales applicables (Art. 
13.3). 

En cas d'inexecution d'une obligation importante de la Convention, et si la Partie 
Defaillante ne remedie pas a cette situation dans les 60 jours calendriers a partir de la 
notification, la Partie non-Defaillante a la possibilite, au lieu d'autres mesures, d'acquerir 
toutes les actions du Debiteur (Art. 14.5). 
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En outre, la Convention peut etre resiliee si la Partie Defaillante devient insolvable ou 
se voit designer temporairement un sequestre a l'egard de ses actifs ou un mandat de saisie 
est execute sur ses actifs. Ou encore, en cas ou une injonction lui est faite ou une resolution 
est votee en vue d'une dissolution ou d'une liquidation du Debiteur (Art. 14.6). 

GCM peut resilier la Convention si 1'Etude de Faisabilite n'est pas terminee apres le 
delai supplementaire de 4 mois suivant la periode de 4 mois apres la signature et les 
approbations de la Convention (Art. 4.2) 

Note : La Convention devient caduque si, dans les 12 mois apres la reception par GCM de 
1'Etude de Faisabilite, KCC SARL n'a pas commence a travailler au projet en raison de sa 
propre inaction. 

Resiliation dans I'AP : •áChaque Partie aura le droit de resilier I'AP en raison d'une 
defaillance importante de l'autre partie, sous reserve de donner a cette derniere la possibilite 
de remedier a la violation alleguee dans un delai de 30 jours ouvrables comptes a partir de la 
mise en demeure •â (Art. 20). Aussi, les Parties peuvent resilier I'AP en cas ou la force 
majeure persiste au-dela de 3 mois (Art. 14.3). 

10" Recuperation des droits en cas de liquidation : 

Les Parties se mettront d'accord sur les conditions de la dissolution/liquidation de 
KCC SARL, sous rkserve de ceder et de transferer a GCM ou toute autre entite qu'elle 
designera, tous les Avoirs Utilises et tous les Equipements et Installations Loues. Si les 
Parties n'amvent a aucun accord, les conditions de la dissolution de KCC SARL seront 
regies par les statuts de KCC SARL, et les dispositions legales applicables. 

B. Opportunite d'une renegociaiion : 

En principe, le fait que le gouvemement de la RDC a apparemment deja approuve la 
Convention de JV en aout 2005 lui empeche maintenant de la remettre en cause (principe en 
droit ((pacta sund servanda •â). Seulement dans le cas ou il y ait une justification legale ou la 
GCM etfou KFL ne respecteraient pas les dispositions de la Convention, le gouvemement 
aurait le droit de remettre en cause l'approbation de ladite Convention. 

Une opportunite pour negocier des ameliorations des ternes du joint venture serait accordee 
par l'Art. 4.2 (b) si 1'Etude de Faisabilite n'est pas presentee dans le delai de quatre mois a 
compter de l'obtention de toutes les autorisations requises ; la GCM devrait (si elle ne l'a pas 
encore fait) negocier les conditions d'un delai supplementaire. 

D'ores et deja on peut constater qu'il y a plusieurs dispositions a ameliorer, y inclus 
le rendement de la GCM (Voir N Recommandations ci-dessous). 
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III. EVALUATION DU STATUT JURIDIOUE DE L'ACCORD DE 
PARTENARIAT 

A. Validite de l'accord de partenariat par rapport a la qualite et capacite des , - 
parties 

Io Quant a la GCM 

Pouvoir et competences des signataires : 

9 7 

AP : signe par Twite Kabamba (President du Conseil d'Administration) et 
Nzenga Kongolo (Administrateur-Delegue General) . - 

Convention de JV: signee par Twite Kabamba (President du Conseil 
d'Administration) et Nzenga Kongolo (Administrateur-Delegue General) 

Ces signataires sont competents pour engager la GCM, conformement aux 
dispositions de l'article 20 de la Loi No 78-002 du 6 janvier 1978 portant 
dispositions generales applicables aux entreprises publiques, sous reserve de 
l'existence d'une resolution du Conseil d'Administration autorisant la simature 
de la Convention et l'autorisation prealable de l'autorite de tutelle (voir les points 
ci-dessous). , 

Q Decisions du Conseil d'Administration: pas fournies par la GCM avant la 
preparation du Rapport Final par le Consultant Juridique (concernant I'AP et la 
Convention de N.) En tout cas, il n'y a pas eu d'evaluation des actifs que la 
GCM contribuera a KCC SARL, sur laquelle fonder une decision du Conseil 
d'Administration de la GCM. Par consequent, on ne peut pas apprecier si la 
GCM a negocie une participation dans la societe de joint venture (KCC SARL) 
qui correspond a la valeur juste de ses apports, ce qui aurait ete necessaire 
normalement pour justifier une telle decision. 

Conformite avec l'objet social de GCM : Oui parce qu'il s'agit d'un projet 
d'exploitation miniere, de traitement des substances minerales et de 
commercialisation et la vente de ces substances, les objets de GCM prevus par le 
Decret No 0049 du 7 novembre 1995. : lors des negociations, Ies parties 
avaient prevu dans un premier moment une societe momentanee. Le Consultant 
Juridique remarque que les associations momentanees ne sont pas autorisees par 
la loi a entreprendre des activites d'exploitation). - Autorisation de la tutelle : Selon la loi no 78-002 du 06 janvier 1978 et le decret no 
0049 du 7 novembre 1995, c'est l'autorisation prealable du Ministere des Mines 
qui est requise pour la conclusion des contrats portant notamment sur la cession 
des droits miniers de la GCM ainsi que sur les prises et cessions de participations 
financieres de la GCM. 
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O Pour I'AP, il n'y a pas d'autorisation prealable de la tutelle dans le dossier ; si elle 
n'existe pas, le President du Conseil d'Administration et l'Administrateur- 
Delegue General n'etaient pas autorises a signer YAP. 

O Concernant la Convention de N, la GCM a recu en date du 25 juin 2003 une 
autorisation prealable de la tutelle mais sujette a une nouvelle condition du 
Ministre des Mines ; il a informe la GCM q u ' m  de signer la Convention de JV, 
il devait donner encore son approbation. Cependant, dans le dossier il n'y a pas de 
correspondance ni de la part de la GCM ni du Ministre des Mines concernant 
ladite approbation. 

O Selon ses termes, la Convention de N entre en vigueur apres approbation par 
•áles differentes autorites de tutelle de la GCM qui sont le Ministere des Mines et 
le Ministere de Portefeuille. •â (Art. 22)@1.24.55.). Cad, les parties ont accorde 
que les deux Ministres donnent leur approbation afin qu'elle puisse entrer en 
vigueur. La Convention de N a ete signe le 7 fevrier 2004,; par lettre en date du 
23 juillet 2005 a I'ADG de la GCM (VI.28), il a ete rapporte par le Ministre des 
Mines que la Convention a ete approuve par le Conseil des Ministres du 15 juillet 
2005 lors de sa reunion ordinaire. Par decret presidentiel no05/070 en date du 4 
aout 2005, elle a ete approuvee •á sur proposition du Ministre des Mines •â (mais 
pas par le Ministre de Portefeuille). La nouvelle equipe de la GCM devrait obtenir 
une copie du proces verbal de ladite reunion du 15 juillet 2005 afin de connaitre 
les details de l'entretien et de l'approbation correspondante. De toute facon, il 
n'existe pas dans le dossier une lettre de la part du Ministre de Portefeuille 
adressee a la GCM concernant son approbation de la Convention. 

Neanmoins, on constate, comme pour la decision du Conseil d'Administration, 
qu'il n'y a pas eu d'evaluation des actifs que la GCM contribuera a KCC SARL, 
sur laquelle fonder l'autorisation par la hitelle. Donc, le Ministere des Mines ne 
pouvait pas apprecier si la GCM a negocie une participation dans la societe de 
joint venture (KCC SARL) qui correspond a la valeur juste de ses apports, ce qui 
aurait ete necessaire normalement pour justifier son autorisation. 

2' Quant au Partenaire 

Existence juridique : il y a plusieurs questions la concernant et concernant les 
statuts de KFL ; il manque 1) le Certificat d'Enregistrement de KFL •á Certificate 
of Incorporation D) ; 2) les •á Articles of Association •â ; 3) le •á Memorandum of 
Association •â ; 4) une copie certifiee conforme des statuts, en y incluant les 
Annexes •á A •â et •á B •â aux statuts qui manquent aussi dans le dossier, ; et , 5) un 
•á Certificate of Good Legal Standing •â a jour de la societe. 
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La societe semble avoir ete creee en 2001 mais elle n'a pas ete •á organisee D 
(emission des actions, etc.) avant juillet 2004. m: les statuts, Preambule A. 
indiquent que la societe avait ete cree selon •á Letter of Agreement •â du 11 juillet 
2001 mais elle manque dans le dossier, pas de copie fournie par la GCM non 
plus). La nouvelle equipe de la GCM devrait determiner si KFL avait une 
existence juridique /capacite legale au moment ou I'AP et la Convention de .IV 
ont ete signes (24.06.2003 et 07.02.2004, respectivement). 

Pouvoirs et competences des signataires : 

AP signe par Arthur Ditto (President de KFL) et Malta David Forrest 
(Administrateur). 

Convention de JV signee par Arthur Ditto (President de KFL) et Malta David 
Forrest (Administrateur). 

Pour tous les deux (AP et Convention), les resolutions du Conseil 
d'Administration de KFL autorisant leur signature manquent dans le dossier, et 
aussi les pouvoirs octroyes pour signer lesdits documents. 

Conformite avec l'objet social de KFL : Dans les statuts de KF Ltd. , les parties 
(Kimoss Gold Corporation, Tain Holdings Limited et George Forrest 
International Afrique sprl) ont accorde le transfert des actions de KCC SARL et 
les droits afferents a la Convention de JV a une societe a creer (•á Newco •â) avant 
meme le commencement des operations du Projet. La Newco a la fois s'engagera 
a obtenir le financement et contribuer la capacite technique au Projet (au lieu et en 
place de KFL). Les parties ont aussi accorde que KI% sera involucree le 
minimum possible compte tenu du transfert envisage a Newco. Note: Ce 
transfert a Newco n'a pas ete prevu dans la Convention de JV et la GCM n'a pas 
donne son consentement ecrit a cet egard surtout qu'ils'agit d'une societe dont 
la GCM ne connaissait rien du tout au moment de Ja signature de la 
Convention de JV. Le tait que les actionnaires de KFL ont decide que KFL 
soit involucree au minimum est contraire a I'esprjt et  Ia lettre de Ia 
Convention de JV; Ia Convention a ete approuvee par Je Gouvernement 
KFL etant I'autre partie, pas une societe inconnue. La nouvelle equipe de 
GCM devrait obtenir et analyser les statuts de Newco afin de determiner, entre 
outre, sa conformite avec I'objet social de ladite societe ; selon le genre de cession 
a Newco envisage par KFL, le gouvernement aurait eventuellement le droit de 
remettre en cause l'approbation de la Convention qu'il a faite le 4 aout 2005. 

Aussi voir les commentaires dans le point 8. Droit de regard de GCM. 

Autorisation du partenaire en tant qu'investisseur en RDC : pas d'information 
dans le dossier. 
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B. Validite des statuts ou acte constitutif du partenariat 

Constats ou soucis a soulever, le cas echeant : 

- irregularites dans la constitution de KCC SARL pour les raisons deja 
avancees ci-dessus dans l'intitule (( Creation de KCC SARL •â. 

En outre, la constitution de KCC SARL n'a pas respecte ni l'Article 
5 b de la Convention de JVni la pratique qui devrait etre habituelle 
de la GCM, c'est a dire que ladite societe aurait du etre constituee 
apres communication de I'Etude de Faisabilitepositive a la GCMpar 
son partenaire (siBon la SARL n'aurait pas d'objet); or, selon le 
President du Conseil d 'Administration de la GCM, ladite Etude n'a 
pas ete encore conclue par KFL. 

C. Validite par rapport au code minier et au reglement minier 

1' Existence et validite des droits miniers 

Identification des droits miniers concernes (selon l'information fournie par la 
GCM, le cas echeant) : 

il manque l'Annexe •áA D de I'AP et l'Annexe •áA•â de la Convention de JV dans 
laquelle on decrit la Zone Miniere. Les droits miniers dont le partenariat 
beneficiera du droit de jouissance ne sont pas precises dans la Convention. 

Pendant l'Atelier de Lubumbashi (le 22 octobre 2005), M. Kabala s'est engage a 
fournir lesdits Annexes au Consultant Juridique. A la date de la preparation du 
Rapport Final (janvier 2006), il ne les a pas fourni. 

Questions sur l'existence ou la validite des droits miniers sur les gisements 
concernes au nom de la GCM ou du partenariat : 

L'Annexe A de la Convention de JV manque (elle decrit les actifs mis en gestion 
par GCM). L'Art. 3.1. b) stipule que "les concessions sont valables et en vigueur, 
validees conformement a l'art. 337 du Code, et elles seront ulterieurement encore 
valables pour une periode venant a expiration, au plus tot, 20 ans apres l'entree en 
vigueur, la duree de validite etant extensible ulterieurement soit pour la duree 
d'exploitation entiere des mines, soit pour une periode supplementaire de 10 ans, 
en fonction de celle de ces deux periodes qui sera la plus courte. 

CONFIDENTIEL 



N d :  L'Art. 6.2. b) de la Convention de 3V stipule que "la duree des Droits 
d'Exploitation accordes a KCC SARL doit correspondre au delai final de la 
Convention". Cet article devrait etre redige a l'envers : • á l e  delai final de la 
Convention doit correspondre a la duree des Droits d'Exploitation ; la duree des 
Droits d'Exploitation est stipulee sur les titres miniers correspondants et pourrait 
eventuellement etre renouvelee selon les dispositions du Code Minier si toutes les 
conditions requises sont remplies•â . 

Attention : M. Kabala a informe le Consultant Juridique pendant l'Atelier de 
Lubumbashi le 22 octobre 2005 que la GCM n'a transforme aucune de ses ZER 
en Permis de Recherches selon les dispositions du Code Minier; donc elles ont 
toutes disparues. 

Il serait souhaitable de faire une recherche minutieuse aupres du CAM1 sur les 
droits miniers de GCM relatifs a ce partenariat. 

2O L'eligibilite du partenaire ou du partenariat comme titulaire : etant donne que 
la KCC SARL ne semble pas avoir ete valablement constituee, elle ne peut 
pas etre la titulaire de droits miniers. 

3" La conformite avec les dispositions du Code et du Reglement sur 

les cessions (CM, arts. 182-186) : pas prevues dans la Convention. 
les amodiations (CM, arts. 177-181) : la Convention ne prevoit pas tres 
clairement les eventuelles amodiations, donc on ne peut pas determiner 
si elles sont conformes aux dispositions du Code et Reglement Miniers. 
la participation de 1'Etat (CM, art. 71(d)) : Non applicable a moins qu'il 
y ait emission d'un nouveau Permis d'Exploitation. 
la mise en conformite des perimetres miniers (CM, arts. 339, 340 ; RM, 
arts. 593-596). Inconnue. Pas d'information dans le dossier. 
la validation et la transformation des anciens permis (CM, arts. 336-339; 
RM, arts. 580-592). Inconnue. Pas d'information dans le dossier. 
la transformation ou non des concessions (CM, art. 340 ; RM, art. 582). 
Il n'y a qu'une reference vague dans la Convention. La GCM n'a pas 
fourni les elements pour permettre au Consultant Juridique de confirmer 
la situation juridique de la transformation des concessions. 
la mise en conformite avec les obligations environnementales (RM, art. 
466). Pas d'information a cet egard dans le dossier, y compris la 
Convention. 
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D. Validite par rapport a l'objet de l'accord de partenariat 

l0 Conflits evidents ou eventuels avec d'autres obligations d'ordre legal ou 
contractuel de la GCM (Cfr. Note Technique du COPIREP, 2.d.v) : 

* Droits prioritaires d'Iscor, chevauchement avec des actifs concernant 
le Partenariat IscorKumba (voir FA Iscor). 

* voir Note a I'ADG du 23 juin 2003, VI.5.1 : le Directeur de la DGC 
indique que •á dans les differentes negociations, GCM a toujours voulu 
garder Luilu pour eviter un conflit d'interet au cas ou il y aurait 
d'autres partenaires •â. Voir aussi, lettre du 16 octobre 2001, V1.3.2, 
point 3 concernant les contraintes pour l'utilisation de Luilu. 

* voir lettre du 16 octobre 2001, VI.3.2, point 4. •áGestion des 
oxydes •â: • áLe  probleme est preoccupante pour GCM car la 
proposition de KFL monopolise les gisements de DIMA et 
KANANGA convoites par d'autres partenaires avec qui nous sommes 
en pourparlers •â. 

Conflits evidents ou eventuels avec des lois autres que le Code Minier (en tant 
qu'evident) : 

Conflit d'interet d'un agent de la fonction publique, incompatibilite pour 
poursuivre des negociations en faveur d'une societe privee dont il est 
actionnaire. 

E. Conclusions 

1' Validite du partenariat: les documents les plus importants pour 
determiner la validite du partenariat manquent dans le dossier. 

2" Inventaire des problemes juridiques : voir ci-dessus ((Points saillants 
pour l'analyse et la strategie eventuelle •â. 

IV. RECOMMANDATIONS 

A. Proposition de strategie de negociation ou de renegociation 

La Convention de JV entre GCM et Kinross-Forrest a ete approuvee par le 
Gouvernement le 4 aout 2005 . Cependant, les parties et le gouvernement n'ont pas respecte 
ni l'Art. 5.1. precite, ni ce que devait etre la pratique habituelle de la GCM, c'est-&dire la 
societe commune aurait du se constituer seulement apres et non avant la communication de 
1'Etude de Faisabilite positive a la GCM par le partenaire. 

CONFIDENTIEL 



En outre, KFL ne semble pas avoir respecte les dispositions de l'Art. 4.2. car elle n'a 
pas conclu ladite Etude dans le delai accorde de 4 mois suivant la signature et les 
approbations necessaires de la Convention de JV (cad le 4 decembre 2005) faute de quoi les 
Parties auraient du examiner les causes et proposer les voies et moyens pour y remedier en 
accordant un delai supplementaire de maximum 4 mois ; il n'y a aucun document dans le  
dossier concernant lesdits entretiens entre la GCM et KFL ni sur la prorogation dudit delai 
maximum de 4 mois. Une ulterieure extension a ce delai ne serait possible qu'avec une 
approbation selon la meme forme, c'est a dire par decret presidentiel (car il s'agit de 
modifications aux termes deja approuve par le gouvemement). 

Dans le cas ou la GCM aurait accorde un delai supplementaire de 4 mois, si KFL ne 
conclut pas 1'Etude dans ledit delai supplementaire, GCM a le droit de resilier la Convention 
de JV et sans prejudice de ses droits. En outre, le gouvemement aurait aussi le droit de 
remettre en cause l'approbation de la Convention si KFL est en defaillance d'une de ses 
obligations principales. 

Etant donne le manque des documents dans le dossier, on ne peut pas etablir d'autres 
eventuelles defaillances des parties ; la nouvelle equipe de la GCM devrait se charger de les 
etablir. 

Il y aurait plusieurs points et dispositions de la Convention de JV a ameliorer (c'est a 
dire la GCM devrait d'abord les negocier avec KFL et puis les faire approuver par decret 
presidentiel.) Les dispositions des statuts de KCC SARL peuvent egalement etre ameliorees. 
En outre, la GCM devrait veiller et s'assurer que les dispositions de la Convention de Gestion 
entre KCC SARL et l'Operateur KOL soient appropriees ; tout d'abord elle devrait 
obtenir une copie certifiee conforme des statuts de l'Operateur KOL (d'apres l'information 
dans le dossier, KOL ne semble pas encore creee et la Convention de Gestion ne semble pas 
etre conclue). 

Les points les plus importants de la Convention de JV et des statuts de KCC SARL 
susceptibles de negociation sont les suivants : 

1" S'il n'existe pas d'autorisation prealable de la tutelle autorisant la 
participation de la GCM dans KCC avant la communication a la GCM d'une 
Etude de Faisabilite positive, la signature des statuts de KCC par l'ancien 
ADG et PCA n'etait pas autorisee et la societe n'a pas ete regulierement 
constituee. Il faut donc la reconstituer conformement a l'article 5.l(a) de la 
Convention de JV. Il serait vivement conseille d'obtenir, prealablement, une 
evaluation independante des actifs de la GCM (il vaut de meme pour tous les 
actifs concernant les autres partenariats et le reste des actifs de la GCM) afin 
de determiner la valeur exacte de ses apports a la JV et la correspondante 
participation de la GCM dans le capital de KCC SARL ; les apports de KFL 
devraient etre evalues de la meme facon. De cette maniere, une repartition 
plus juste et equitable des participations dans le capital de KCC SARL et dans 
son Conseil d'AdministrationfGerance permettra a GCM d'avoir un controle 
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plus grand et une influence plus decisive dans la gerance et l'operation de 
KCC SARL. 

Si dans le pire des cas, GCM restait actionnaire minoritaire, elle devrait 
negocier les protections pour tels actionnaires et d'autres dispositions y 
relatives dans les statuts de KCC SARL. 

2' Si I'AP et la Convention sont tous les deux en vigueur, il existe plusieurs 
problemes decoulant du fait d'avoir des dispositions pas toujours identiques 
ou compatibles dans les deux accords ; les dispositions devraient etre revisees 
et harmonisees. 

3" Preciser les Avoirs Utilisees, la propriete de ces avoirs, et les conditions de 
leur mise a disposition (par amodiation) conformement aux dispositions 
legales pertinentes. Par exemple, il n'est pas du tout clair quelle genre de 
transfert de la propriete des droits miniers les parties ont envisage et sur 
exactement quels gisements et quelle partie des PE de la GCM ; necessite de 
clarifier que GCM gardera la propriete des M Avoirs Utilisees D et que KCC 
SARL n'aura qu'un droit d'usufiuit de ces actifs sous forme d'amodiation. 

4 O  Eclaircir et modifier les dispositions concernant la remuneration payable a la 
GCM pour l'affectation des Avoirs Utilisees et les Equipements et 
Installations Loues a KCC SARL, et amelioration du rendement de la GCM; 
la remuneration doit etre sur base de l'evaluation independante citee dans le 
point No. 1 ci-dessus. En outre, il s'averait necessaire de modifier les 
dispositions sur le droit de regard de la GCM concernant le calcul des 
paiements. 

5" Etablir si il y a eu defaillance de la part de KFL concernant l'obligation de 
faire 1'Etude de Faisabilite dans le delai maximum accorde ; si oui, la GCM 
devrait considerer la resiliation de la Convention et le gouvernement la remise 
en cause de l'approbation de la Convention. 

60. Ajouter dans les statuts de KCC SARL des dispositions permettant a la GCM 
la recuperation des droits et actifs en cas de liquidation. 

70. Ameliorer les dispositions concernant les clauses de resiliation dans la 
Convention (voir point No. 9 ci-dessus). 

80. Etant donne que le gouvernement a approuve la Convention avec KFL comme 
partenaire, est-ce que le remplacement de ce partenaire par Newco est 
permis? Il n'y a pas dans le dossier suffisamment d'information pour 
determiner de quelle genre de cession il s'agit ; cependant, jusqu'a ce jour, 
GCM ne semble pas avoir donne son consentement ecrit a ladite cession. Si le 
gouvernement devait approuver ladite cession, ca serait encore une autre 
opportunite pour renegocier les dispositions de la Convention et des statuts 
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des KCC SARL (et eventuellement aussi I'AF' s'il est encore en vigueur car il 
n'est pas remplace par la Convention). 

Recommandations pour ameliorer la gestion du partenariat 

Ajouter au dossier tous les documents manquants, y compris toutes les 
autorisations requises, correspondance et copies demandees par le Consultant 
Juridique. 

KFL et GCM ont reconnu le chevauchement des actifs avec l'accord avec 
Iscor et que la situation juridique avec Iscor n'est pas encore reglee (l'Article 
12.3 de la Convention de N), GCM devrait finalement cloturer le dossier de 
maniere appropriee (voir dossier Iscor). 

La situation juridique des droits miniers concernes par le partenanat n'est pas 
claire du tout (voir a la page 8, a Nature et validite des droits miniers de GCM 
contribues ou mis a la disposition du partenariat D) ; la GCM devrait l'eclaircir 
et la regler avant d'en discuter avec KFL. 

Etablir un inventaire detaille des Avoirs Utilisees et des Equipements et 
Installations Loues, en precisant l'etat actuel de chacun. Faire la remise et 
reprise des actifs precises sur l'inventaire. 

Etablir un calendrier des delais et echeances pour la realisation du projet, les 
obligations des parties et les paiements a la GCM. 

Clarifier les responsabilites au sein de la GCM pour le suivi du projet du 
partenariat. 

Fixer par correspondance les dates exactes a partir desquelles les delais prevus 
par la Convention seront comptes ; et etablir par correspondance chaque 
defaut de respecter un delai avec les consequences legales desdits 
manquements. 
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